
			



LOGELIA
10 Impasse d'Austerlitz 

16025 Angoulême


Aussac-Vadalle, le 04 avril 2023





Monsieur le Directeur,

J’ai l’honneur de vous solliciter dans le cadre du projet de Résidence Séniors, portée par la commune d’Aussac-Vadalle.
Ce projet qui se composera d’une 1ère tranche de 4 logements de 45 m2 va être porté par la commune dans le cadre du dispositif de logements sociaux de l’Etat.
Pour valider ce projet il est nécessaire que la commune dispose d’un agrément de la DDT de la Charente dans la mesure où les bailleurs sociaux locaux ne souhaitent par porter le projet.

Pour valider cette condition je vous remercie de me répondre sous quinzaine afin de m’indiquer si votre organisme souhaite financer le projet de Résidence Séniors sur la commune d’Aussac-Vadalle.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sincères salutations.



Le Maire,
Gérard LIOT
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